
Annexe 3 : Compte rendu réunion 
publique 



Suez – Enquête publique stockage de 
déchets – Compte rendu de la réunion 
publique du 9 Janvier 2024 – 18h à 19h45 
 

Participants : 

Le commissaire enquêteur François Jammes 

Pour la société Suez : 
- Samuel Fages (Chef de projet - SUEZ – Développement) 

- Antoine Tarbes (Chef de projet - Suez Consulting - Bureau d'étude parties administrative et 

technique) 

- Pierrick Cantarini (Chef de projet - Acer Campestre - Bureau d'étude biodiversité) 

- Ludovic Baudeau (Chef de projet - APIC - Bureau d'étude paysager) 

- Jocelyne Marais (Directrice activité stockage des régions ARA/PACA – SUEZ) 

Dans le public 
- Madame le maire de Satolas-et-Bonce 

- Quelques personnes liées à Suez 

- Environ 10 personnes citoyennes 

Déroulement 

Présentation de l’enquête publique (François Jammes) 15 mn 
Voir présentation en annexe ci-dessous 

Présentation du projet (Samuel Fages) 30 mn 
Voir présentation en annexe ci-dessous et présentation d’un film de présentation de la société Suez (2 

mn) 

Questions réponses (animées par François Jammes) 1 heure : 
Les questions sont indiquées Q, avec indication de la personne posant la question quand elle s’est 

présentée. 

Les réponses sont indiquées RS quand elles ont été faites par Suez, RCE quand elles ont été faites par 

le commissaire enquêteur. 

Q (conseiller municipal de Satolas-et-Bonce) : Quel est le nombre de visites de la DREAL ? 

RS : Une validation a lieu à la mise en service d’un casier. 2 inspections ont lieu par an, et des 

contrôles inopinés sur des thématiques spécifiques (en 2023 eau et gaz) 

Q (maire de Satolas-et-Bonce) : Quels sont les types de déchets acceptés ou refusés ? 

RS : Sont acceptés les déchets non dangereux, issus de société privées (exemple Carrefour / Leclerc) 

après tri chez ces sociétés privées, et issus des centres de tri collectifs (refus de tri) par exemple 



plastiques ou cartons souillés. 

Les déchets inertes du bâtiment (terre, briques, etc.) seront admis avec ce nouveau projet. 

Les ordures ménagères ne sont pas acceptées. Les déchets dangereux ne sont pas non plus acceptés 

(exemple : terres pollués), ainsi que les déchets amiantés. 

Q (Commissaire Enquêteur) : Quelles sont les espèces protégées présentes sur le site ? 

RS : Oiseaux (exemple Alouette des champs, Bruant Proyer), reptiles (exemple couleuvre verte et 

jaune), amphibiens (exemple crapot calamite). 

Q (conseiller municipal) : Des plantations d’arbre sont prévues depuis des années, cela n’avance pas 

beaucoup et beaucoup de ceux plantés sont morts. 

RS (Samuel Fages) : Cela reste à vérifier. Une visite sur site pourra être organisée avec les élus 

municipaux et le commissaire enquêteur, pendant l’enquête, pour vérifier la situation réelle. 

RS (APIC) : Priorité a été donnée à masquer la vue des déchets depuis Grenay et à favoriser l’écologie 

paysagère (plantations locales adaptées au changement climatique). Des visites avec la DREAL sont 

faites. Les enjeux paysage et écologie ont guidé ce projet. 

Q : Quelle augmentation de hauteur prévue par rapport à la hauteur de Satolas 3 ? 

RS : Hauteur 290m NGF soit + 8m par rapport à Satolas 3 

Q : Quel impact du déplacement des bâtiments sur le trafic routier ? 

RS : Pas de changement sur les routes d’accès, sauf déplacement de la déchèterie vers la ZAC de 

Chesnes (à confirmer). 

Q : Une permanence est prévue à Saint Quentin Fallavier, mais aucune à Grenay. Pourquoi ? 

RCE : L’organisation des permanences a été fixée avant analyse du dossier. 

 

Mme le maire de Satolas-et-Bonce lit la lettre adressée à elle et au commissaire enquêteur par le 

collectif du bien vivre du Haut-Bonce et de la Ruette (en annexe ci-dessous). Cette lettre sera jointe 

au registre d’enquête, et Suez apportera une réponse en particulier sur les solutions possibles vis-à-

vis des nuisances sonores. 

 

Deux remarques ont été faites par le public : 

- Les papiers et surtout les plastiques qui s’envolent constituent une préoccupation majeure, 

- Les nuisances olfactives sont en voie d’amélioration. 

 

François Jammes Commissaire Enquêteur le 12/01/2024 

 

  



Annexe 1 : Présentation du commissaire enquêteur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Annexe 2 : Présentation du projet par la société Suez 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

  



Annexe 3 : Lettre du collectif de défense du bien vivre du Haut-Bonce 

et de la Ruette 
 

 


